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NON à l’initiative sur la justice 

Qu’est-ce que la justice ?  
La justice se charge de vérifier que les lois  
et les droits des personnes sont respectés.  
Par exemple : les juges travaillent pour la justice. 

Le 28 novembre 2021, la population suisse va voter 
sur l’initiative sur la justice.  
Le PS dit NON à cette initiative. 

Le nom officiel de cette initiative est :  
Initiative populaire pour la « Désignation des juges fédéraux par tirage au sort 
(initiative sur la justice) » 

C’est ce qui est écrit sur le bulletin de vote. 

Explication des mots soulignés 
Certains mots dans le texte sont soulignés.  
Par exemple PS ou initiative.  
Cela veut dire que ces mots sont expliqués  
à la fin du texte. 
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De quoi s’agit-il ? 
Le Tribunal fédéral est le tribunal le plus important de Suisse.  
Les juges qui travaillent au Tribunal fédéral,  
sont appelés juges fédéraux.  

L’initiative veut changer la manière d’élire 
les juges fédéraux.  

Quelle est la situation aujourd’hui ? 
Actuellement, le Parlement élit les juges fédéraux.  
Ils sont élus pour une durée de 6 ans,  
et peuvent être élus plusieurs fois. 

Pour l’élection, le Parlement vérifie :  

• De quelles régions viennent les juges ? 

• Quelle langue parlent les juges ? 

• À quel parti politique appartiennent les juges ? 

• Est-ce que les juges ont les capacités pour devenir juges fédéraux ? 

Ainsi, les juges fédéraux sont très différents les uns des autres.  
C’est très important en Suisse. 
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Que propose l’initiative ? 
 

• L’initiative sur la justice propose que  
le Parlement n’élise plus directement 
les juges fédéraux, comme c’est le cas maintenant.  

• L’initiative propose que les juges fédéraux soient tirés au sort.  
Cela signifie que le hasard va décider 
qui deviendra juge fédéral.  

• Un groupe de personnes choisira qui peut participer au tirage au sort.  
Ce groupe décidera quelles femmes et quels hommes  
vont peut-être devenir juges fédéraux.  
Ensuite, ces personnes seront tirées au sort.   
La personne choisie par le hasard 
pourra rester juge fédéral toute sa vie. 

• Le Parlement devra accepter  
le juge fédéral tiré au sort.  
Mais il ne pourra plus décider  
qui doit être élu.  
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Pourquoi un tirage au sort n’est pas une bonne idée ?  
La Suisse est une démocratie.  
Dans une démocratie,  
la population peut donner son avis. 

Les Suisses élisent aussi le Parlement.  
Pour que le Parlement fasse un certain nombre de choses.  
Par exemple, élire les juges fédéraux. 

Dans ce cas, le Parlement fait attention 
d’élire de bons juges fédéraux.  
Il veut aussi des juges qui ne se 
ressemble pas tous.  

En cas de tirage au sort, le Parlement  
ne peut plus choisir les meilleures personnes.  
C’est le hasard qui décide 
qui va devenir juge fédéral.  

Que pouvez-vous faire ? 
Votez NON le 28 novembre 2021 à l’initiative sur la justice !  
Sur le bulletin de vote, il est écrit : 
Acceptez-vous l’initiative populaire  
« Désignation des juges fédéraux par tirage au sort (initiative sur la justice) »  

Écrivez alors : NON  
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Explication des mots soulignés 
Tirage au sort, tirer au sort, tiré au sort  
Quand on organise un tirage au sort,   
on écrit des noms sur des papiers  
et on place ces papiers dans un chapeau.  
Ensuite, une personne tire un papier sans regarder.  
Enfin, elle lit le nom écrit 
sur le bout de papier.  
La personne qui porte ce nom a gagné.  
On dit que cette personne a été tirée au sort.  

Initiative 
En Suisse, quand des personnes veulent changer quelque chose, 
elles peuvent le faire par une initiative.  
Elles expliquent dans un texte ce qu’elles veulent changer.  

Ensuite, elles cherchent d’autres personnes 
qui ont aussi envie de changer cette chose.  
Ces personnes doivent signer l’initiative.  

Le peuple peut ensuite donner son avis en votant.  
Autrement dit, tous les Suisses peuvent dire 
s’ils sont d’accord avec ce que propose l’initiative. 

Parlement 
Un parlement, c’est une assemblée de femmes et d’hommes.  
Ces personnes sont élues par le peuple.  
On appelle aussi ces personnes des parlementaires.  
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Parti politique  
Un parti politique réunit des personnes 
qui ont le même avis sur diverses questions.  
Ces personnes ont la même opinion sur 
la manière de diriger un pays   
et de vivre ensemble dans un pays.  

PS 
PS est l’abréviation de Parti socialiste suisse. 
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